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- Définir une réglementation eaux pluviales à l’échelle du territoire communal visant à limiter l’impact 
de l’urbanisation sur les milieux aquatiques. 

- Proposer une programmation de travaux permettant de solutionner les dysfonctionnements 
hydrauliques existants. 

- Adaptation au nouveau document d’urbanisme (PLU) 
 

 

Perspectives d’évolution de l’urbanisation  sur la commune définies au sein du PLU (échéance 2022) : 
- 5 zones 1AU : + 190 logements (6ha) 
- 2 zones 2AU : + 125 logements (4.23ha)  
- Total : 315 logements  (10,23ha) 

Commune de THORENS-GLIERES Volet Eaux Pluviales 
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- La gestion des eaux pluviales est réalisée à la parcelle par la mise en place systématique de dispositif 
de rétention-infiltration selon les possibilités définies au sein de la carte d’aptitude des sols à 
l’infiltration des eaux pluviales réalisée sur la commune. 
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- Il n’existe pas actuellement d’ouvrage de traitement des eaux pluviales sur le territoire communal. 
- La réalisation de plusieurs ouvrages doit avoir lieu avec l’ouverture à l’urbanisation de zone de 

gestion collective des eaux pluviales. 
 

///// 
 

 

- Phénomènes d’érosion importants au niveau du point de rejet du réseau EP de la route de 
Mappenaz. 

- Débordement du réseau EP au sein du lieudit « Le chêne ». 
- Ruissellement au niveau des lieudits « La Touvière et la Pierre ». 
- Stagnation au niveau de la voirie du carrefour de la route des Fleuries avec la route de Montpiton. 

 

 

6 ZNIEFF de type 1 / 2 ZNIEFF de type 2 / 7 tourbières inventoriées / 23 zones humides inventoriées 
3 unités paysagères / 1 arrêtés de biotopes / une zone natura 2000 / 2 contrats de rivière (Fier et Lac 
d’Annecy, Arve 2ème contrat) / 1 zone sensible à l’eutrophisation (Bassin versant du Fier). 
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- Modification et redimensionnement du réseau EP de la route de Mappenaz (rétablissement de la 
situation hydrologique naturelle). 

- Redimensionnement du réseau EP au lieudit « Le Chêne ». 
- Création de réseau au niveau du carrefour de la route des Fleuries avec la route de Montpiton. 
- Redimensionnement de deux passages de route au lieudit « La Mouille ». 
- Création d’un piège à matériaux au lieudit « La Touvière ». 
- Création d’un réseau de drainage au lieudit « La Pierre ». 

Les travaux énoncés permettent de régulariser les dysfonctionnements hydrauliques existants. 

Pour les futurs aménagements, la gestion des eaux pluviales sera effectuée à la parcelle en fonction des 
critères définis au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales.  

Le projet de zonage d’assainissement n’engendre pas de nuisance de voisinage. 


